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DECISION  D2022- 688

OBJET : Convendon tripartite entre Est Ensemble, signée entre l'Etablissement Public Territorial d'Est

Ensemble, Acdon Tank Entreprise et pauvreté et Schneider Electric France, encadrant la mise en  uvre

du programme Acdon-Elec sur le territoire d'Est Ensemble

LE PRESIDENT,

Vu le Codc généraldes Collecdvités Territoriales, et notamment ses arricles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux ct les condidons d'exercice des
compétcnces précédemment transférées aux étabUssements pubUcs de coopération intercommunale à
fiscalité proprc cxistants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladf à la méttopole du Grand Parls et fixant le

périmètrede létablissennentpubllc tcrritorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 futant les statuts de FEtablissement pubUc territorial Est
Ensemble

Vu les compétences soumlses àla défmidon d'un intérêtmétropolitain mais non reconnues comme telles

parini lesquelles la compétence en matière de politique de locale de l'habitat pour l'améUoradon du parc
unniobUier bâti d'intérêtmétropolitain, la réhabiUtation et la résorpdon de l'habitat insalubre d'intérêt
territorial ;

Vu h délibérarionn°2020_07_l6_04 modifiée du Conseil de tcmtoirc en date du 16 juillet 2020 (R.D. du
17 juîllet 2020) portant délégarion au Président pour prendre des décisions dans des domaines
Umitaûvement énumcrés parmi lesquels conclure les conventions n'emportant aucunc incidence
finandère ;

Considérant la possibilité offerte aux ménages d'Est Ensemble de réaliser des travaux de mise en sécurité
électrique à moindre coûtpar des professionnels, répondant ainsi aux difûcultéstechniques et flnancières
des habitants d'Est Ensemble

Considétant 1 absence d'incidence ûnancière;

DECIDE

Article lec : de signer la convention de partenariat tripardte en Est Ensemble,
Entreprise et Pauvretéet Schneider Electric ;

Action Tank

Le Pïésidentcertifie sous sa responsabilité le caractère esécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excèsde pouvou- devant te
tribunal administratif de Montreuil dans un détaîde deux mois àcompter de sa uansmission au représentantde l'Etat et de sa publicauon.

Le txtbunal adnunistradf peut être saisi par l'appUcation informauque Télérecourscitoyens, accessible par lc site incernet www.telerecours.fr »
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Article 3 : AmpUation de la présente décision sera adresséeà:

M'onsieur Jacques BERGER, dlrecteur de l'associfltion Action Tank Entreprise et Pauvreté

Monsieur Bruno CAPDORDY, vice-Président Home & Distribution France, entreprise Schneider Electric ;

Ptésidentde l'Etablissement Public

Territorial

Patrice Bessac

Sigfi^é|pctroniqueme|
Daft 4e^i9nature : 21

ce BESSAC

Le Piésidcntcertifie sous sa responsabiiité le caïactèreexécutoire de cet actc qui pourra faire 1 ofa}et d un recours pour exces de pouvoii devant le
tribunal administratif de Montreuy dans un délaide deus mois àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et dc sa publicadon.

Le tribunal administratif peut êuesaisi par 1 apptication informatique Télérecoiu-scitoyens, accessible par Le site internet www.telerecours.fr »
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